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PAIO
Question écrite n° 2421

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les difficultes
rencontrees, particulierement dans le departement de la Loire, pour maintenir le service de permanence
d'accueil d'information et d'orientation. Cette structure des inspections academiques permet, par des
permanences dans les communes, d'accueillir et de conseiller dans le domaine de la formation et de la
recherche d'emploi, des jeunes gens qui rencontrent des difficultes d'insertion professionnelle. Les PAIO sont
financees essentiellement par des credits d'Etat qui s'averent insuffisants. Il semble ainsi qu'on s'achemine vers
une reorganisation administrative et financiere de ce service, et particulierement vers un accroissement des
charges des communes concernees pour en assurer le fonctionnement. Il lui demande en consequence quelles
sont les mesures qui seront prises pour que les PAIO assurent le meilleur service possible aux jeunes en
difficulte.

Texte de la réponse

Les permanences d'accueil, d'information et d'orientation peuvent avoir pour support un centre d'information et
d'orientation ou un groupement d'etablissements de l'education nationale. Elles n'en sont pas moins financees a
la fois par des credits d'Etat et des collectivites territoriales. Elles dependent du ministere du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle.
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